










Taux d’occupation 

Femmes

Hommes 

Temps partiel 50-89%Temps complet 90-100% Temps partiel en-

dessous de 50%

Source: OFS - enquête suisse sur la population active (ESPA) 



Personnes salariées à temps partiel selon sexe, 
situation familiale et taux d’occupation, 2020
Personnes entre 25 et 54 ans, en proportion des salariés

Femmes

Total

Avec partenaire, sans enfant

Célibataire, sans enfant

Mère avec partenaire, enfant le
+ jeune en-dessous de 25 ans

Mère célibataire, enfant le + 
jeune en-dessous de 25 ans

Hommes

Total

Avec partenaire, sans enfant

Célibataire, sans enfant

Père avec partenaire, enfant le +
jeune en-dessous de 25 ans

Père célibataire, enfant le + 
jeune en-dessous de 25 ans

temps partiel 
1-49%

temps partiel 
50-89%
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Volume de travail

Temps partiel
Possible d’avoir plusieurs

rapports de travail

Temps complet
Durée du travail 

hebdomadaire de 45/50 
heures max.

Freelance
Travail sur appel avec/sans 

devoir de diligence
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Pour assurer la saison estivale du 1er mai au 31 octobre ou la saison hivernale du 1er novembre au 30 
avril, des conventions écrites peuvent être conclues avec les représentants des travailleurs, selon 
lesquelles, pour le personnel concerné, durant une saison sur deux:

a. la durée maximale du travail lors d’un tour de service peut être portée de dix heures à treize heures 
au plus; toutefois, sur une durée de sept jours de travail consécutifs, la durée maximale de travail ne 
peut dépasser 72 heures au total; durant la saison concernée, il ne peut pas être fait usage de la 
possibilité de renoncer à l’octroi d’une pause conformément à l’art. 33;

b. le tour de service peut être prolongé de douze heures à quinze heures au plus; avec les quatre jours 
de travail suivants, le tour de service ne doit toutefois pas dépasser douze heures en moyenne;

c. si le tour de repos est réduit conformément à l’art. 18, al. 2, let. a, le tour de repos, avec les quatre 
tours de repos suivants, doit atteindre au moins douze heures en moyenne;

d. le nombre de dimanches de repos par mois civil peut être réduit de un à zéro à condition qu’au 
moins quatre dimanches de repos soient attribués durant la saison concernée et au moins 20 
dimanches de repos durant l’année civile; durant l’année civile concernée, il ne peut pas être fait usage 
de la possibilité réduire à seize le nombre de dimanches de repos conformément à l’art. 34, al. 2.

Art. 35 OLDT - Ordonnance relative à la Loi sur la durée du travail
Chapitre 5:  Dispositions exceptionnelles
Section 2: Entreprises de transport à câbles
Article 35: Exceptions durant les saisons estivales et hivernales

Article 35
Exceptions durant les saisons estivales et hivernales





 Loi sur le travail LTr Loi sur la durée du travail LDT 

Temps de travail 
hebdomadaire maximal 

Normal jusqu’à 45, resp. 50 heures, prolongation de 4 
heures possible 

Max. 63 heures en l’espace de 7 jours de travail, 
Navigation jusqu’à 72 heures 

Temps de travail maximal 
journalier 

Jusqu’à 12,5 heures possible, 
Lors de changement entre travail de jour et de nuit 
max. 11 heures 

Max. 10 heures, 
Navigation possible jusqu’à 15 heures, aussi lors de 
changement entre travail de jour et de nuit 

Temps de travail maximal 
durant la nuit 

Le travail de nuit doit recevoir une autorisation, max. 9 
heures, et max. 6 nuits d’affilée 

Le travail de nuit ne nécessite pas d’autorisation, max. 10 
heures, navigation possible jusqu’à 15 heures, possible 
jusqu’à 20 nuits d’affilée 

Temps de repos journalier Normal 11 heures, 
Exception possible jusqu’à 9 heures (seulement pour 
les adultes) 

Normal 12 heures, 
Exception possible jusqu’à 9 heures (aussi pour les jeunes) 

Présence dans l’entreprise 
durant la journée 

Max. 14 heures Max. 13 heures,  
Possible d’augmenter à 15 heures 

Présence dans l’entreprise 
durant la nuit 

Max. 12 heures, 
Possible jusqu’à 13 heures 

Max. 13 heures,  
Possible d’augmenter à 15 heures 

Jours de repos Un jour de repos par semaine 
Un jour de repos dure min. 35 heures  
En principe tous les dimanches et jours fériés libres 
En plus un demi-jour hebdomadaire libre 

Intervalle entre jours de repos de 14 jours, possible 
d’augmenter jusqu’à 21 jours. 
Un jour de repos dure min. 33 heures. 
Min. 63 jours de repos durant l’année (nombre de 
dimanches et jours fériés). 
Un dimanche libre mensuel et 20 dimanches libres 
annuels, possible de réduire à 16 dimanches libres. 

Temps de travail 
ininterrompu sans pause 

Max. 5 ½ heures 
En principe moitié du temps de travail : pour le travail 
de nuit de max. 9 heures ceci correspond à env. 4 ½ 
heures 

Max. 5.10 heures 
Transports à câbles jusqu’à 5.30 heures 

Règlementation des 
pauses 

Pour plus de 5 ½ heures = 15 min de pause 
Pour plus de 7 heures = 30 min de pause 
Pour plus de 9 heures = 60 min de pause 

Min. 20 min pour un tour de service de 9 heures max. 
Une heure pour un tour de service de plus de 9 heures. 
Sur accord, une pause peut être réduire à 30 min. au min. 

 








